


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen concernant des négociations relatives à un accord sur le statut entre l’Union européenne et la République islamique de Mauritanie en ce qui concerne les activités opérationnelles menées par l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex) en République islamique de Mauritanie
1. Rapporteur[e]: Tineke STRIK (Verts/ALE/NL) 
2. Numéro de référence: 2023/2087 (INI) / A9-0358/2023 / P9_TA(2023)0428
3. Date d'adoption de la résolution: 22 novembre 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient 
L’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (ci-après «l’Agence» ou «Frontex») a pour mission de coopérer avec les pays tiers en ce qui concerne les domaines relevant du règlement relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes (ci-après le «règlement»)[footnoteRef:1], «y compris par le déploiement opérationnel éventuel d’équipes affectées à la gestion des frontières»[footnoteRef:2] dans ces pays tiers. Cette coopération devrait «[se concentrer] plus particulièrement [sur] les pays tiers voisins et les [...] pays d’origine ou de transit pour l’immigration illégale»[footnoteRef:3]. Lorsque les circonstances requièrent le déploiement d’équipes affectées à la gestion des frontières issues du contingent permanent du corps européen de garde-frontières et de garde-côtes (ci-après dénommé «contingent permanent») dans un pays tiers où les membres des équipes exerceront des pouvoirs d’exécution, un accord sur le statut, fondé sur le modèle établi par la Commission, doit être conclu par l’Union avec le pays tiers concerné[footnoteRef:4]. [1: 	Règlement (UE) 2019/1896 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2019 relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes.]  [2: 	Article 10, paragraphe 1, point u), du règlement (UE) 2019/1896.]  [3: 	Article 3, paragraphe 1, point g), du règlement (UE) 2019/1896.]  [4: 	Article 73, paragraphe 3, et article 76, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/1896. NB: la Commission a adopté ce modèle le 21 décembre 2021 [Communication COM(2021) 829 - Modèle d’accord sur le statut visé dans le règlement (UE) 2019/1896 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2019 relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes et abrogeant les règlements (UE) nº 1052/2013 et (UE) 2016/1624].] 

Le 4 juillet 2022, le Conseil a autorisé la Commission à négocier un tel accord sur le statut avec la République islamique de Mauritanie (ci-après dénommée «Mauritanie»)[footnoteRef:5]. La Mauritanie se trouve à la croisée du Sahel et de l’Afrique subsaharienne. Elle partage sa frontière terrestre de 5 000 kilomètres avec le Maroc, l’Algérie, le Mali et le Sénégal et a longtemps servi de pays de transit pour les migrants subsahariens qui se rendent en Europe. En raison de la situation géographique de la Mauritanie, les autorités de gestion des frontières du pays sont confrontées à un double défi: contrôler une longue frontière terrestre avec des voisins politiquement instables et accueillir un afflux constant[footnoteRef:6] de réfugiés et de migrants cherchant à utiliser les ports du pays comme point de départ pour la dernière partie de leur voyage vers l’Union européenne. [5:  	Décision (UE) 2022/1168 du Conseil du 4 juillet 2022 autorisant l’ouverture de négociations relatives à un accord sur le statut entre l’Union européenne et la République islamique de Mauritanie en ce qui concerne les activités opérationnelles menées par l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes en République islamique de Mauritanie.]  [6: 	La Mauritanie a connu une augmentation rapide du nombre de personnes déplacées en provenance du Mali depuis septembre 2023. La DG Protection civile et opérations d’aide humanitaire européennes (ECHO) prévoit qu’environ 100 000 Maliens arriveront en Mauritanie au cours des six prochains mois.] 

La résolution adoptée par le Parlement européen concernant les négociations relatives à un accord sur le statut avec la Mauritanie est adressée à la Commission et à Frontex et comprend 27 mesures à adopter par la Commission et Frontex (respectivement 13 et 14 mesures) «si les négociations en vue d’un accord sur le statut se poursuivaient». La Commission a consulté Frontex sur les mesures qui concernent celle-ci. Les réponses de l’Agence sur ces mesures sont présentées ci-dessous.
6. Réponse aux demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre
Toutes les activités et opérations de Frontex doivent respecter pleinement le droit international et de l’Union applicable ainsi que le droit du pays hôte. En tant que tel, le personnel déployé par l’Agence est tenu d’agir dans ce cadre juridique et dans le plein respect des obligations en matière de droits fondamentaux qui y sont établies. Conformément au modèle d’accord sur le statut, si un pays tiers émet des instructions incompatibles avec les obligations légales applicables, il incombe à l’officier de coordination désigné par l’Agence de le communiquer à l’autorité du pays tiers et au directeur exécutif de l’Agence. Il incombe au directeur exécutif d’apporter une réponse appropriée, y compris, le cas échéant, de suspendre ou de mettre fin à l’activité opérationnelle [paragraphe 6.1, point a)].
La Commission prend note de la position du Parlement européen concernant une application provisoire de l’accord [paragraphe 6.1, point b)].
La Commission tient à préciser que les immunités accordées au titre d’un accord sur le statut ont une incidence sur le statut juridique du personnel déployé par Frontex uniquement vis‑à‑vis du pays tiers hôte et qu’elles ne limitent en rien leurs responsabilités juridiques en dehors de ce pays. Cela étant dit, la Commission n’est pas compétente pour enjoindre aux autorités juridiques des États membres d’enquêter sur des allégations de faute à l’encontre de leurs ressortissants — employés d’agences de l’Union ou autres. En outre, la Commission estime que la décision de maintenir ou de lever l’immunité, ainsi que l’adoption d’éventuelles lignes directrices, le cas échéant, devraient rester de la compétence exclusive du directeur exécutif. Le rôle de l’officier aux droits fondamentaux est défini dans le règlement, notamment à son article 109 [paragraphe 6.1, point c)].
La Commission a l’assurance que le mécanisme actuel de traitement des plaintes de Frontex (disponible à l’adresse https://www.frontex.europa.eu/fundamental-rights/complaints-mechanism/) est accessible aux personnes de l’Union et de pays tiers et qu'il est géré par l’office des droits fondamentaux de l’Agence [paragraphe 6.1, point d)].
Au cours de ses négociations, la Commission s’efforce toujours d’adhérer le plus étroitement possible aux dispositions antifraude du modèle d’accord sur le statut. La Commission note que toutes les activités et opérations de Frontex doivent respecter pleinement, entre autres, le droit de l’Union applicable, y compris le cadre de l’Union en matière de lutte contre la corruption [paragraphe 6.1, point e)].
[bookmark: _Hlk152679414]La Commission reste fermement favorable à la finalisation d’un arrangement de travail entre Frontex et les autorités mauritaniennes compétentes, qui permettra à ces autorités d’accéder aux vastes ressources et à l’expertise de Frontex pour développer leurs propres capacités. Conformément au règlement, tout accord sur le statut doit contenir des dispositions garantissant que tous les aspects du déploiement de Frontex dans le pays tiers concerné respectent pleinement les obligations légales de l’Agence, notamment en ce qui concerne les droits fondamentaux et les obligations en matière de protection internationale. La Commission note également que, par l’intermédiaire du Fonds «Asile, migration et intégration» (FAMI), elle soutient le programme de protection du développement régional (PPDR, volet «Protection»), qui comprend le projet «Améliorer le mécanisme de protection des réfugiés et des demandeurs d’asile par l’enregistrement et la détermination du statut des réfugiés» en Mauritanie, mis en œuvre par le Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) [paragraphe 6.1, point f)].
Au cours de ses négociations avec la Mauritanie, la Commission s’efforcera d’adhérer le plus strictement possible au modèle d’accord sur le statut qui, conformément au règlement, exige que tous les participants à une activité ou à une opération de Frontex respectent les obligations en matière de droits fondamentaux de l’Agence et que Frontex et les autorités mauritaniennes disposent de mécanismes de traitement des plaintes pour traiter les allégations de violation des droits fondamentaux commises par leurs personnels dans le cadre d’une activité opérationnelle. La Commission note que le plan opérationnel de chaque opération conjointe lancée dans le cadre d’un accord sur le statut exige expressément que Frontex veille à ce que tous les participants à l’activité concernée aient reçu, avant leur participation à ladite activité, une formation adéquate au droit de l’Union européenne et au droit international pertinents, y compris en ce qui concerne les droits fondamentaux et l’accès à la protection internationale. Cette formation doit également comprendre des orientations pour identifier les personnes en quête de protection et les aiguiller vers les procédures appropriées et des orientations pour répondre aux besoins particuliers des enfants, y compris les mineurs non accompagnés, les victimes de la traite des êtres humains, les personnes ayant besoin d’une assistance médicale urgente et les autres personnes particulièrement vulnérables, et, en cas de participation à des opérations en mer, un volet sur la recherche et le sauvetage, avant le déploiement initial dans les activités opérationnelles organisées par l’Agence [paragraphe 6.1, point g)].
La Commission note que tant le modèle d’accord sur le statut que le règlement offrent des garanties étendues en matière de droits de l’homme [paragraphe 6.1, point h)].
La Commission respecte et continuera de respecter les exigences en matière de rapports établies dans le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, le droit dérivé de l’Union européenne et l’accord-cadre sur les relations entre le Parlement et la Commission [paragraphe 6.1, point i)].
Étant donné que l’Agence est déjà tenue, en vertu du règlement (en particulier son article 73, paragraphes 7 et 8), d’informer le Parlement européen de ses activités opérationnelles dans les pays tiers et d’évaluer régulièrement toute coopération avec les pays tiers, la Commission estime que la duplication de cet exercice ne constituerait pas une allocation efficace des ressources [paragraphe 6.1, point j)].
La Commission soutient la conclusion d’un arrangement de travail entre Frontex et les autorités mauritaniennes compétentes, dans le cadre duquel des formations sur les droits fondamentaux pourront être organisées. Frontex et son office des droits fondamentaux s’efforcent de garantir que l’ensemble du programme de formation de l’Agence intègre des éléments sur le respect concret des droits fondamentaux sur le terrain. Par conséquent, toute formation de Frontex destinée aux autorités mauritaniennes fournirait aussi l’occasion de dispenser une formation contextualisée en matière de gestion des frontières conforme aux droits de l’homme [paragraphe 6.1, point k)].
Un accord sur le statut ne permet pas de fournir un soutien matériel aux autorités de pays tiers. Tout équipement déployé par Frontex dans un pays tiers dans le cadre d’une opération conjointe au titre d’un accord sur le statut est déployé uniquement pour la durée de cette opération et est ensuite récupéré par l’Agence [paragraphe 6.1, point l)].
Le règlement contient une seule référence (considérant 88) à l’évaluation des droits fondamentaux par la Commission en lien avec les accords sur le statut. Une analyse d’impact des «domaines liés au déploiement potentiel de Frontex» ne peut être réalisée avant d’engager des négociations, car ce sont ces négociations qui déterminent la portée géographique et matérielle du déploiement de Frontex. La Commission fait observer que ces évaluations sont publiées sous la forme d’un document de travail des services de la Commission lié à sa proposition de décision du Conseil relative à la conclusion de l’accord sur le statut concerné et qu’elles sont donc accessibles au public [paragraphe 6.1, point m)].
L’Agence confirme que son officier aux droits fondamentaux est activement consulté à chaque étape du processus avant le lancement de toute opération conjointe (tant pour les déploiements sur le territoire d’États membres que pour les déploiements sur le territoire de pays tiers), conformément aux exigences du règlement. Il s’agit notamment d’une consultation proactive qui a lieu avec l’officier aux droits fondamentaux lors des phases de planification et d’élaboration de chaque plan opérationnel, l’officier aux droits fondamentaux étant également invité à formuler des observations dans un document distinct afin d’examiner, entre autres, s’il y a lieu de lancer l’opération conjointe prévue et, dans l’affirmative, si des mesures d’atténuation doivent être mises en place par l’Agence et, le cas échéant, lesquelles [paragraphe 6.2, point a)].
L’Agence informe régulièrement le forum consultatif de Frontex de sa coopération avec les pays tiers, y compris en fournissant des informations actualisées spécifiques sur les opérations conjointes lancées dans des pays tiers qui mettent en œuvre des accords sur le statut. Conformément à la pratique habituelle, l’Agence est toujours disponible pour faciliter la réalisation de visites sur place sur les lieux d’opérations conjointes et fournir un soutien à ces visites en temps utile et de manière efficace, sous réserve de l’accord du pays tiers hôte, conformément à l’article 108, paragraphe 5, du règlement [paragraphe 6.2, point b)].
L’Agence indique que tous les plans opérationnels mettant en œuvre des accords sur le statut contiennent un mécanisme solide et formel pour traiter les plaintes adressées à Frontex (dans la «Partie générale») et celles adressées au pays tiers concerné (dans les «Plans d’activité spécifique» particuliers). En outre, Frontex conclut un protocole d’accord sur un mécanisme de traitement des plaintes avec le ministère de l’intérieur de chaque pays tiers avec lequel un accord sur le statut est en vigueur et l’officier aux droits fondamentaux conclut un mémorandum similaire avec le bureau du Médiateur du pays concerné. Cela garantit que toutes les plaintes déposées sont examinées sur la base de leur bien-fondé et ne sont pas clôturées parce qu’elles ont été introduites dans le mécanisme de traitement des plaintes de la partie qui n’est pas concernée [paragraphe 6.2, point c) i)].
L’Agence note que, conformément à la souveraineté nationale, un pays tiers hôte doit accepter la portée et la zone opérationnelle de toute opération conjointe avant qu’elle puisse être lancée. Il en va de même pour octroyer à l’officier aux droits fondamentaux et aux contrôleurs des droits fondamentaux l’accès complet à la zone opérationnelle. Frontex s’engage à soutenir et à faciliter ces visites sur place, mais l’approbation du pays tiers hôte est requise avant que ces visites puissent avoir lieu. Si le pays tiers concerné refuse ce plein accès à la zone opérationnelle pour des raisons injustifiées, le directeur exécutif de Frontex se réserve le droit de suspendre l’opération conjointe, d’y mettre un terme ou d’y renoncer à la suite d’une évaluation de l’office des droits fondamentaux, conformément à l’article 46 du règlement [paragraphe 6.2, point c) ii)].
Toutes les collectes et analyses de données à caractère personnel effectuées par Frontex sont conformes au régime juridique de l’Union européenne en matière de protection des données à caractère personnel et aux outils étendus dont l’Agence dispose pour garantir la protection et le respect des droits fondamentaux conformément au règlement. En outre, conformément au mandat de l’Agence, aucune donnée opérationnelle à caractère personnel n’est jamais transférée vers un pays tiers [paragraphe 6.2, point c) iii)].
Le HCR figure actuellement sur la liste des participants à toutes les opérations conjointes lancées dans le cadre des accords sur le statut actuellement en vigueur (Albanie, Monténégro, Serbie, Moldavie et Macédoine du Nord). L’Agence garantit que cette pratique générale sera maintenue pour les futures opérations conjointes lancées dans des pays tiers, y compris en Mauritanie si un accord sur le statut est conclu avec l’Union européenne [paragraphe 6.2, point c) iv)].
La «Partie générale» de chaque plan opérationnel comprend des instructions générales sur la manière de garantir la protection des droits fondamentaux pendant l’activité opérationnelle concernée. Ces instructions générales exigent expressément que Frontex veille à ce que tous les participants à l’activité opérationnelle aient reçu, avant leur participation aux activités opérationnelles, une formation adéquate sur le droit de l’Union européenne et le droit international pertinents, y compris sur les droits fondamentaux et l’accès à la protection internationale. La formation doit également comprendre des orientations pour identifier les personnes en quête de protection et les aiguiller vers les procédures appropriées, des orientations pour répondre aux besoins particuliers des enfants, y compris les mineurs non accompagnés, les victimes de la traite des êtres humains, les personnes ayant besoin d’une assistance médicale urgente et les autres personnes particulièrement vulnérables, et, en cas de participation à des opérations en mer, un volet sur la recherche et le sauvetage, avant le déploiement initial dans les activités opérationnelles organisées par l’Agence [paragraphe 6.2, point c) v)].
Frontex peut confirmer qu’elle respecte pleinement ses règles relatives aux privilèges et immunités des membres de l’équipe conformément à l’accord sur le statut applicable, à savoir: 1) les règles relatives aux modalités de levée de l’immunité, 2) la manière de certifier qu’un acte d’un membre de l’équipe a été accompli dans l’exercice de ses fonctions, et 3) la manière de traiter de telles demandes émanant du pays tiers concerné. Frontex confirme également qu’elle s’engage à ce que le rôle important de l’officier aux droits fondamentaux soit et continue d’être inscrit dans les plans opérationnels conclus avec des pays tiers [paragraphe 6.2, point d)].
L’Agence dispose déjà d’un mécanisme de traitement des plaintes à cette fin, qui est géré par l’officier aux droits fondamentaux, lequel exerce ses fonctions et toute indépendance [paragraphe 6.2, point e)].
Conformément à sa pratique habituelle, Frontex s’engage à négocier un protocole d’accord sur un mécanisme de traitement des plaintes avec le ministère mauritanien de l’intérieur. L’officier aux droits fondamentaux s’emploierait également à conclure un mémorandum similaire avec le bureau du Médiateur mauritanien [paragraphe 6.2, point f)].
Conformément aux principes de souveraineté nationale, il faudrait que la Mauritanie accepte le déploiement permanent, par l’officier aux droits fondamentaux, d’un contrôleur des droits fondamentaux pour surveiller les opérations dans le pays, étant donné que, pour assurer un contrôle efficace, l’accès à la zone opérationnelle serait nécessaire. En outre, c’est l’officier aux droits fondamentaux qui propose le déploiement d’un contrôleur des droits fondamentaux et non l’Agence elle-même. Néanmoins, Frontex s’engage à continuer de soutenir activement et faciliter un tel contrôle. Si un pays tiers refuse le déploiement permanent d’un contrôleur des droits fondamentaux pour des motifs injustifiés, le directeur exécutif de Frontex se réserve le droit de suspendre l’opération conjointe concernée, d’y mettre un terme ou d’y renoncer à la suite d'une évaluation de l'officier aux droits fondamentaux, conformément à l’article 46 du règlement [paragraphe 6.2, point g)].
La «Partie générale» de tous les plans opérationnels comprend des instructions générales sur la manière de garantir la protection des droits fondamentaux pendant l’activité opérationnelle. Ces instructions générales comprennent des instructions spécifiques applicables aux personnes ayant besoin d’une protection internationale (en tant que partie intégrante de la nécessité d’identifier les personnes ayant besoin d’une protection internationale ou d’une assistance médicale, les mineurs non accompagnés, les victimes de la traite des êtres humains et les autres personnes vulnérables et de les orienter vers les autorités nationales compétentes en vue de recevoir une assistance appropriée) [paragraphe 6.2, point h)].
L’Agence informe régulièrement le forum consultatif de Frontex (qui se compose de nombreuses organisations de la société civile travaillant dans ce domaine) de sa coopération avec les pays tiers, y compris en fournissant des informations actualisées spécifiques sur les opérations conjointes lancées dans des pays tiers qui mettent en œuvre des accords sur le statut (en particulier au sujet de la mise en œuvre) [paragraphe 6.2, point i)].
Frontex effectue déjà des évaluations périodiques de ses activités opérationnelles conformément aux obligations du règlement (notamment son article 47), l’officier aux droits fondamentaux étant consulté dans le cadre de ce processus. En ce qui concerne la diffusion de ces rapports d’évaluation, qui sont diffusés uniquement au sein du conseil d’administration, l’Agence pourrait envisager de les diffuser également, par exemple, au Parlement européen ou au Conseil, moyennant des restrictions strictes en matière de partage. Toutefois, étant donné que ces rapports portent la mention «sensible», les règles de l’Union européenne relatives au traitement des informations sensibles non classifiées empêchent Frontex de les rendre publics, à moins qu’ils n’aient été expurgés à un point tel que leur publication n’aurait plus d’intérêt aux fins de la présente position du Parlement européen [paragraphe 6.2, point j)].
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